
PODIUM 

ROULANT

1 CHAPITEAU

8x16m

1 CHAPITEAU

+ PODIUM

TENTE PLIANTE 3X3

NBRE 10

TONNELLE 5x5m

NBRE 6

TONNELLE 6x6m

NBRE 3

REMORQUE 

FRIGORIFIQUE

ESTRADE 

AMOVIBLE

GARNITURE

1 table + 2 bancs
GRILLE EXPO

Associations / Communes 140 € 160 € 300 € 40 € 40 € 60 € 140 € 140 € 3,00 € 1,00 €

Privés 240 € 220 € 460 € 60 € 60 € 80 € Non louée Non louée 5,00 € 1,00 €
Manifestations à but 

humanitaire 
Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit

2 000 € 2 000 € 4 000 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 2 000 € 2 000 €
250 € par garniture plafonné à 2 

000 €
0,00 €

Particularité des locations

longueur 8,21m 

- poids 2500 kg 

 - sur rack 

longueur : 5m

 - poids 1400 kg

 - sur rack 

longueur : 5m

 - poids 1400 kg

10 tentes pliantes

- avec house de 

transport 

6 tonnelles 

 - sur rack  poteaux 

mesurant 5m

 3 tonnelles

  

 - sur rack  poteaux 

mesurant 6m

Longueur : 4m

Branchement sur 

courant   220V

Deux possibilités de 

location : 

50 ou 100 m²

 - Longueur : 4,50m

sur remorque

UNIQUEMENT USAGE 

INTERIEUR 

 - 60 garnitures  

 

Conditionnés par palette de 

15 

- Pour les 

associations/communes : 

mininimum 15 

 - Pour les privés :  

minimum 5 et uniquement 

avec location d'une tonnelle 

 Nombre de grilles : 20

 

- 2x1,25m l'unité

Réglementation à respecter 

pour la location de 

tonnelles et chapiteau 

Moyen de transport
Tracteur ou 

camion

Tracteur

+ remorque ou 

camion

Tracteur

+ remorque ou 

camion

Voiture ou 

camionnette

pour 1 tonnelle 

prévoir un véhicule 

avec attache 

remorque

pour 1 tonnelle 

prévoir un véhicule 

avec attache 

remorque

Véhicule pouvant 

tracter 2500 kg      + 

Permis E ou 

tracteur

Véhicule pouvant 

tracter 2700 kg      + 

Permis E ou tracteur

Véhicule pouvant tracter 

2700 kg   + Permis E

ou tracteur

Camionnette   ou    

fourgonnette

Déroulement de la 

réservation

Gérance du matériel

Lieu de prise en charge

Egalement à la disposition des communes : pupitre de conférence - sonorisation - vidéoprojecteur - écran - 50 barrières de chantier - 10 séparateurs de voies

Communauté de Communes de la Plaine du Rhin, Agent technique  ( 07.55.65.81.99

Zone d'activités - 4 rue du Buisson à BEINHEIM

La date de prise en charge et retour est à convenir avec notre agent technique ; uniquement sur rendez-vous ; au moins une semaine avant la date de manifestation

Egalement à la disposition des associations : vidéoprojecteur et/ou écran sous réserve de dépôt d'un chèque de caution de 200 €

1. Faire une demande de réservation écrite à l'aide du formulaire disponible soit à la Communauté de Communes soit sur le site internet 

     soit par téléphone ( 03.88.53.08.20 ou par courriel à contact@cc-plaine-rhin.fr

2. Remettre à la Communauté de Communes un chèque de caution libellé à l'ordre du Trésor Public

3. Pour les associations : remettre l'attestation d'assurance à la CCPR

4. Prendre rendez-vous auprès de notre agent technique  ( 07.55.65.81.99

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DU RHIN

BANQUE DE MATERIEL

Caution
Les communes sont dispensées de cautionnement - Toute annulation donnera lieu à une facturation d'un montant de 100 €

Il convient de réaliser une DICT avant d'enfoncer les piquets dans le sol (>10cm) 

par la personne responsable de l'installation, au minimum 11 jours avant la mise en place.

3 rue Principale 67930 BEINHEIM - Tél : 03.88.53.08.20 - courriel : contact@cc-plaine-rhin.fr - site : www.cc-plaine-rhin.fr 


